
RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

COMMUNE DE VAULX-EN-VELIN

DÉLIBÉRATIONS 

DU CONSEIL MUNICIPAL 

Séance de 6 octobre 2022

Membres du conseil Municipal Date de convocation le 21 septembre 2022

En 
exercice Présents Procuration Absent Présidente: Madame Hélène GEOFFROY

43 35 5 3 Secrétaire de séance : Madame Nadia LAKEHAL

V_DEL_22106_19

Modification du règlement intérieur de l'Atelier Léonard de Vinci et des
bibliothèques communales

Rapporteur     : Madame LAKEHAL,  

Présents     :

Hélène GEOFFROY,  Stéphane GOMEZ,  Kaoutar DAHOUM,  Matthieu FISCHER,  Muriel
LECERF,  Myriam MOSTEFAOUI,  Antoinette ATTO,  Régis DUVERT,  Nadia LAKEHAL,
Michel ROCHER,  Josette PRALY,  Patrice GUILLERMIN - DUMAS,  Nassima KAOUAH,
Pierre  DUSSURGEY,  Pierre  BARNEOUD  -  ROUSSET,  Bernard  RIAS,  Monique
MARTINEZ,  Yvette  JANIN,  Eric  BAGES-LIMOGES,  Fréderic  KIZILDAG,  Véronique
STAGNOLI, Dehbia DJERBIB, Charazède GAHROURI, Christine JACOB, Harun ARAZ,
Abdoulaye  SOW,  Nacera  ALLEM,  Nordine  GASMI,  Carlos  PEREIRA,  David  LAÏB,
Mustapha USTA, Maoulida M'MADI, Christine BERTIN, Richard MARION, Ange VIDAL

Procurations     : 

Philippe MOINE donne pouvoir  à  Charazède GAHROURI,  Ahmed CHEKHAB donne
pouvoir  à  Kaoutar  DAHOUM,  Fatma  FARTAS  donne  pouvoir  à  Stéphane  GOMEZ,
Joëlle  GIANNETTI  donne  pouvoir  à  Véronique  STAGNOLI,  Liliane  GILET-BADIOU
donne pouvoir à Antoinette ATTO

Absents :

Yvan MARGUE, Sacha FORCA, Audrey WATRELOT



Mesdames, Messieurs, 

Suite à l’ouverture de l’Atelier Léonard-de-Vinci médiathèque maison de quartier le 8 février
2022, le règlement intérieur des bibliothèques communales doit être modifié afin de prendre
en compte l’arrivée de ce nouvel équipement ainsi que ses spécificités.
Ce règlement intérieur entend répondre à l’objectif de favoriser l’accès aux savoirs et aux
cultures pour tous les habitants et habitantes de la commune. Il est placé sous l’égide des
textes de lois nationaux, en particulier la loi 2021-1717 du 17 décembre 2021 relative aux
bibliothèques et au développement de la lecture publique, mais aussi le manifeste de la
Fédération Internationale des Associations de Bibliothèques (IFLA en anglais).
Ce règlement intérieur définit les modalités pratiques d’accès aux quatre médiathèques et
bibliothèques ainsi qu’au pôle mobile.
Il affirme la gratuité des services pour les habitants et les habitantes de la commune, quel
que soit  leur âge,  permettant  ainsi  de  lever un des freins à  l’accès à  la  culture et  aux
savoirs. 
Les personnes de plus de 11 ans, inscrites à l’Atelier Léonard-de-Vinci, peuvent emprunter
20 livres et magazines et 4 DVD pour une durée de 28 jours maximum, renouvelables si
aucune réservation n’est effectuée sur ces mêmes documents.
Pour les enfants inscrits de moins de 11 ans, ils peuvent emprunter 10 livres et magazines
et 2 DVD.
Par ailleurs, l’inscription donne également la possibilité d’emprunter 1 jeu (pour les plus de
15 ans) et 2 jeux en famille.
La carte d’abonné permet l’accès aux équipements informatiques et au WiFi de l’Atelier.
Ce règlement a été délibéré en Conseil d’exploitation le 21 septembre 2022.
 

Ceci étant exposé, il vous est proposé, Mesdames, Messieurs, de bien vouloir :

• approuver le nouveau du règlement intérieur de la médiathèque maison de quartier
et des bibliothèques communales.



LE CONSEIL MUNICIPAL
Après avoir délibéré, décide, 

• d’approuver  le  nouveau du  règlement  intérieur  de  la  médiathèque  maison  de
quartier et des bibliothèques communales.

Suffrages exprimés 40

Vote(s) Pour 40

Hélène  GEOFFROY,  Stéphane  GOMEZ,  Kaoutar
DAHOUM,  Matthieu  FISCHER,  Muriel  LECERF,
Philippe  MOINE,  Myriam  MOSTEFAOUI,  Ahmed
CHEKHAB,  Antoinette  ATTO,  Régis  DUVERT,  Nadia
LAKEHAL, Michel  ROCHER, Josette  PRALY, Patrice
GUILLERMIN  -  DUMAS,  Nassima  KAOUAH,  Pierre
DUSSURGEY,  Fatma  FARTAS,  Pierre  BARNEOUD -
ROUSSET,  Bernard  RIAS,  Monique  MARTINEZ,
Yvette  JANIN,  Joëlle  GIANNETTI,  Liliane  GILET-
BADIOU,  Eric  BAGES-LIMOGES,  Véronique
STAGNOLI,  Fréderic  KIZILDAG,  Dehbia  DJERBIB,
Charazède  GAHROURI,  Christine  JACOB,  Harun
ARAZ,  Abdoulaye  SOW,  Nacera  ALLEM,  Nordine
GASMI,  Carlos  PEREIRA,  David  LAÏB,  Mustapha
USTA,  Maoulida  M'MADI,  Christine  BERTIN,  Richard
MARION, Ange VIDAL

Vote(s) Contre 0
Abstention(s) 0

Ne prend pas part au vote 0

Ainsi fait et délibéré le jeudi 06 octobre 2022.

#signature#
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